
Titulaire de la marque ou du signe invoqué à l'appui de l'opposition: 
Ferdinand Richter GmbH 

Marque ou signe invoqué: la marque nominative «RICHTER», la 
marque figurative «RICHTER Edition» et la marque «RICHTER», 
utilisée dans le commerce en Autriche et non enregistrée. 

Décision de la division d'opposition: l’opposition a été partiellement 
accueillie. 

Décision de la chambre de recours: rejet du recours. 

Moyen invoqué: violation de l’article 8, paragraphe 1, sous b), du 
règlement (CE) n o 207/2009. 

Recours introduit le 14 août 2013 — Brouillard/Cour de 
justice 

(Affaire T-420/13) 

(2013/C 325/57) 

Langue de procédure: le français 

Parties 

Partie requérante: Alain Laurent Brouillard (Bruxelles, Belgique) 
(représentant: J.-M. Gouazé, avocat) 

Partie défenderesse: Cour de justice de l’Union européenne 

Conclusions 

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal: 

— annuler la décision du 5 juin 2013 prise par la Cour de 
justice de l’Union européenne — Direction générale de la 
Traduction — concernant le marché 2013/S 047-075037, 
ayant éliminé M. Brouillard du lot de traduction vers le 
français; 

— condamner les parties défenderesses aux dépens de l’ins­
tance. 

Moyens et principaux arguments 

Par le présent recours, la partie requérante demande l’annulation 
de la décision d’inviter le candidat retenu pour soumissionner 
dans le cadre d’une procédure négociée d’appel d’offres visant la 
conclusion de contrats-cadres pour la traduction de textes juri­
diques de certaines langues officielles de l’Union européenne 
vers le français (JO 2013/S 47-075037) à soumettre une offre 
dans laquelle il est confirmé que la partie requérante ne sera pas 

engagée dans la prestation des services concernés, dans la 
mesure où la partie requérante ne justifierait pas de la formation 
juridique complète requise. 

À l’appui du recours, la partie requérante invoque trois moyens. 

1) Premier moyen tiré de l’incompétence de l’autorité ayant pris 
l’acte attaqué. 

2) Deuxième moyen tiré d’une violation des directives 
2000/78/CE ( 1 ) et 2005/36/CE ( 2 ), ainsi que de la jurispru­
dence de la Cour de justice. 

3) Troisième moyen tiré d’une erreur manifeste d’appréciation 
concernant les qualifications universitaires et professionnelles 
de la partie requérante. 

( 1 ) Directive 2000/78/CE du Conseil, du 27 novembre 2000, portant 
création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en 
matière d’emploi et de travail (JO L 303, p. 16). 

( 2 ) Directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil, du 7 
septembre 2005, relative à la reconnaissance des qualifications 
professionnelles (JO L 255, p. 22). 

Recours introduit le 14 août 2013 — CPME e.a./Conseil 

(Affaire T-422/13) 

(2013/C 325/58) 

Langue de procédure: l’anglais 

Parties 

Parties requérantes: Committee of Polyethylene Terephthalate 
(PET) Manufacturers in Europe (CPME) (Bruxelles, Belgique); 
Artenius España, SL (El Prat del Llobregat, Espagne); Cepsa 
Quimica, SA (Madrid, Espagne); Equipolymers Srl (Milan, Italie); 
Indorama Ventures Poland sp. z o.o. (Włocławek, Pologne); 
Lotte Chemical UK Ltd (Newcastle upon Tyne, Royaume-Uni); 
M&G Polimeri Italia SpA (Patrica, Italie); Novapet, SA (Sara­
gosse, Espagne); Ottana Polimeri Srl (Ottana, Italie), UAB Indo­
rama Polymers Europe (Klaipėda, Lithuanie); UAB Neo Group 
(Rimkai, Lithuanie); and UAB Orion Global pet (Klaipėda) 
(représentants: L. Ruessmann, lawyer, et J. Beck, Solicitor) 

Partie défenderesse: Conseil de l’Union européenne 

Conclusions 

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal: 

— déclarer le recours recevable et fondé; 

— annuler la décision d’exécution du Conseil 2013/226/UE ( 1 );
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